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      Un événement organisé par l'ENS Paris-Saclay en collaboration avec la Chaire de recherche du
Canada en droit des biens transsystémique et communautés durables, la Faculté de droit de
l’Université McGill, l’Institut des sciences sociales et du politique ainsi que le laboratoire Institutions
et dynamiques historiques de l’économie.

     Ce colloque international, qui se déroulera sous forme de deux séminaires multi-sites, a
pour objectif d’interroger les situations où la propriété est désertée, soit par déshérence, par
vacance ou par abandon. Qu’on songe aux bâtiments patrimoniaux délaissés puisque trop
coûteux à restaurer, aux immeubles abandonnés ou aux terrains contaminés désertés par les
entreprises, le cas des biens qui se retrouvent sans propriétaire soulève d’importantes
questions. 

      À partir d’une perspective interdisciplinaire (droit, philosophie, urbanisme, histoire, milieux
associatif et communautaire) et transsystémique intégrant le droit civil, la common law et les
traditions juridiques autochtones, on cherchera à réfléchir aux aspects théoriques et
pratiques de la déshérence, de la vacance et de l’abandon. Pour ce faire, on s’intéressera à
des cas concrets de désertion et on portera attention aussi bien au droit privé (droit des
biens, droit patrimonial, droit des successions, responsabilité civile) qu’au droit public (théorie
de la propriété publique), ainsi qu’au droit patrimonial (biens culturels abandonnés, propriété
culturelle en péril). 

      Il s’agira, entre autres, d’examiner comment la déshérence, la vacance et l’abandon
trouvent leur place au sein des théories de la propriété, ainsi que de dégager les problèmes
et les opportunités associés à de telles situations. Pourquoi faudrait-il protéger le droit des
propriétaires d’abandonner leur bien ? Quels sont les enjeux soulevés en matière
d’obligations et de responsabilité, aussi bien en ce qui a trait aux acteurs privés que publics ?
À qui devraient revenir les biens dont plus personne n’est propriétaire ou dont tout le monde
se désintéresse ? Au-delà des problèmes, on s’interrogera sur les opportunités offertes par la
désertion. Quelles possibilités voient le jour au moment où s’éteint la propriété privée ? À cet
effet, on portera une attention particulière à la réappropriation collective par le biais des
communs. 

      L’objectif général du colloque consistera ainsi à analyser le cadre juridique propre à la
déshérence, à la vacance et à l’abandon à la lumière des enjeux sociaux et politiques, de
manière à en dégager les potentialités, les défauts et les angles morts. On tentera de
concevoir les problèmes associés à la désertion comme une occasion de repenser le droit et
de réimaginer le social.

Descriptif de l'événement



1  -  Justif ications théoriques et  pratiques :  Comment la  déshérence,  la  vacance et
l ’abandon trouvent- i l s  leur  p lace au se in des théor ies  de la  propr iété  ?  Comment
conceptual iser  ce moment où un b ien se retrouve sans propr iéta ire  ?  Quel les  sont  les
considérat ions prat iques qui  mi l i tent  en faveur  ou contre un droi t  d ’abandonner un b ien ?  

2  -  Problèmes associés à la propriété désertée et  l imites du cadre juridique :  En jeux
environnementaux,  économiques ,  soc iaux ,  de conservat ion du patr imoine,  de sécur i té ,
d ’ inc lus ion ou d ’exc lus ion soc ia le  et  pol i t ique etc .

3  -  Propriété et  responsabil ité :  L ien entre responsabi l i té  et  propr iété  ( la  responsabi l i té
doi t -e l le  seulement  être  env isagée en rapport  avec la  propr iété  ? ) ,  responsabi l i té  pr ivée
versus publ ique ( les  règ les  devra ient-e l les  être  les  mêmes pour les  propr iéta ires  pr ivés  et
publ ics  ? ;  le  pendant  de la  propr iété  pr ivée devra i t - i l  être  que le  propr iéta ire  doi t  être  le
seul  responsable de son b ien ? ;  est - i l  juste  de demander à  la  co l lect iv i té  de subir  les
conséquences et  à  l ’É tat  d ’ intervenir  a lors  que le  propr iéta ire  prof i ta i t  seul  des avantages
de la  propr iété  pr ivée ?  etc . ) ,  propr iété  indiv iduel le  versus col lect ive  (ces  problèmes se
posent- i l s  dans un système de propr iété  co l lect ive  ? ) .

4  -  Possibi l ités offertes par la désertion :  La  chose doi t -e l le  retourner  dans le  domaine
de la  propr iété  pr ivée ?  Est -ce une opportuni té  de favor iser  l ’appropr iat ion col lect ive  et  la
créat ion de b iens communs ?  Qu ’arr ive- t - i l  dans l ’ interst ice  entre l ’ext inct ion d ’un droi t  et  la
naissance d ’un nouveau droi t  propr iéta ire  ?  Peut-on penser  un l ibre accès aux b iens vacants
au-delà  de leur  appropr iat ion (squat t ing )  ?

5  -  Propriété intel lectuelle et  droits  d ’auteur :  À  quoi  ressemble la  désert ion en
propr iété  inte l lectuel le  ?  Comment le  l ibre accès ,  les  œuvres dans le  domaine publ ic ,  les
invent ions non brevetées nous permettent  de penser  d i f féremment la  désert ion des b iens
corporels  ?

6  -  Désertion et  restitution :  Comment penser  la  vacance à  la  lumière de l ’h is to ire
colonia le  ?  Certa ins  b iens ,  en l ’absence de propr iéta ire ,  devra ient- i l s  être  at tr ibués à
certa ins  groupes h istor iquement dépossédés ?  Faut- i l  at tendre que ces b iens se retrouvent
sans maître  pour les  rest i tuer  ?

I l  est  poss ib le  de tra i ter  un seul  de ces axes ou p lus ieurs  axes dans la  même présentat ion.

Une publ icat ion col lect ive  su ivra  les  présentat ions.

Direction scientif ique :

Yaël l  Emer ich ,  Mar ie  Cornu & Michela  Barbot

Principaux axes de recherches :



10h15 - 10h30 

Propos introduct i fs
 

Marie Cornu  (CNRS- ISP,  ENS Par is  Sac lay )
Yaëll  Emerich  (Univ .  McGi l l )

Michela Barbot  (CNRS- IDHE.S ,  ENS Par is -Sac lay )
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09h45 - 10h15

Accuei l  des part ic ipants

10h30 - 13h00 

1er panel  :  Abandon,  usage et  non usage
 

Michele Spanò (EHESS)  –  Prés idence
 

Panél is tes  :
 

Yaëll  Emerich  (Univ .  McGi l l )  –  Perspect ive  comparat ive  sur  l ’abandon
de b iens :  entre propr iété  et  responsabi l i té

 
Marie Laure Degroote  ( Inst i tute for  Property  Law)  –  L ’abandon des

immeubles en droi t  be lge et  néér landais  :  une approche cr i t ique
 

Florent Masson  (Univ .  Polytechnique Hauts-de-France,  LARSH)  –  Non-
usage et  propr iété  en droi t  c iv i l
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17h30 - 17h45

Propos conclusi fs
 

Michela Barbot  (CNRS- IDHE.S ,  ENS Par is -Sac lay )
Yaëll  Emerich  (Univ .  McGi l l )

Marie Cornu  (CNRS- ISP,  ENS Par is  Sac lay )

13h00 - 14h30

Déjeuner

14h30 - 17h30

2e panel  :  Désertion,  transmission et  réhabil itation
 

Simona Cerutti  (EHESS)  –  Prés idence
 

Panél is tes  :
 

Emil ia Schijman (CNRS)  –  Nous sommes les  nota ires  des pauvres !  La
curate l le  des success ions désertées en France 

 
Christine Morin  (Univ .  Lava l )  –  Les success ions en déshérence

 
François Brochu  (Univ .  Lava l )  –  L ’abandon des immeubles et  la

rénovat ion cadastra le  québécoise
 

Jonathan LaPalme (Dark  Matter  Labs)  –  Propr iété  désertée et  droi t  à
la  v i l le  


